
Quels dispositifs pour accompagner les 
pratiques agricoles?

Les SIQO : des outils pour différencier et 
valoriser les productions à l’herbe

Séminaire Prairies – 12 octobre 2021 – Blois



L’INAO et les 
Signes 

d’Identification de 
la Qualité et de 
l’Origine (SIQO)

Perspectives

PLAN DE L’INTERVENTION

SIQO, Cahier des 
charges et Prairies



L’INAO,

Etablissement public du ministère en charge de l’agriculture 

• Chargé de la mise en œuvre de la politique des signes officiels
d’identification de la qualité et de l’origine (SIQO)

• Créé en 1935 et au cœur du dispositif français de valorisation
des produits agricoles

L’INAO et les SIQO



1

2

3

4

Informer les professionnels 
et le grand public & 

promouvoir les concepts

Reconnaître les SIQO 
modifier les cahiers des charges

Superviser
Les contrôles

des SIQO

Protéger & défendre 
les dénominations

et les territoires

Les missions de l’INAO

L’INAO et les SIQO



Défense du modèle 
alimentaire fondé sur la 

diversité et la qualité des 
produits

Outil de valorisation des 
productions agricoles

Politique d’aménagement du 
territoire et entretien du 

tissu économique local

Les enjeux des SIQO

L’INAO et les SIQO
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L’appellation d’origine (AOC-AOP)

L'indication géographique protégée (IGP) 

La spécialité traditionnelle garantie (STG) 

Le Label Rouge 

L’agriculture biologique

un lien avec le terroir, 
l’origine géographique

un mode de production respectueux 
de l’environnement et du bien être 
animal

une qualité supérieure

la spécificité liée à la 
tradition historique

un lien avec le territoire, 
l’origine géographique

L’INAO et les SIQO



En résumé…

Productions liées à une origine : 
AOC/AOP : fort lien au terroir, toutes les étapes dans l’aire géographique

IGP : lien au territoire, une partie des étapes dans l’aire géographique

Productions non liées à une origine :
STG : recette ou des pratiques traditionnelles

Label rouge : qualité supérieure/produit courant 

AB : qualité environnementale

L’INAO et les SIQO



Repères chiffrés 2019

engagées dans des productions sous SIQO

Exploitations 
agricoles1/4

Plus de 1100 produits sous SIQO

20 % des AOP/IGP 
enregistrés au niveau 
européen

Plus de 400 
labels rouges

Chiffre d’affaires

32 Md €
1ère mise en marché

et hors agriculture biologique

48 000 producteurs engagés en 

agriculture biologique

L’INAO et les SIQO



Part des produits sous IGP, label rouge ou AOC/AOP 
dans la filière nationale

L’INAO et les SIQO



Principaux éléments du cahier des charges (signes autres qu’AB)

Points communs tous SIQO: 

- la dénomination du produit, 

- la description du produit (y compris matières premières), 

- la méthode d’obtention,

- les éléments de traçabilité et de suivi des conditions de 
production

- les règles spécifiques d’étiquetage 

- les principaux points à contrôler

SIQO, Cahier des charges et Prairies



Les étapes de la reconnaissance ou 
de la modification du Cahier des Charges

Groupement 
(ODG)

* : Procédure Nationale d’OppositionInstruction nationale

Commission 
d’enquête

Le CdC est issu d’une démarche collective des producteurs qui proposent des conditions de production

SIQO, Cahier des charges et Prairies



Un nom

Un 
produit

Une aire 
géographique 

définie

C
er

ti
fi

e

Un lien

Adaptation du matériel végétal, de
la race, des pratiques …

Facteurs 
naturels :

Climat, sol, …

Facteurs humains :

Savoir faire+

Le lien à l’origine (AOP)

Caractéristiques
du produit

SIQO, Cahier des charges et Prairies



Principaux éléments du cahier des charges 
(signes autres qu’AB)

AOC/AOP et IGP : 

- la délimitation de l’aire de production, 

- le « lien du produit avec son origine géographique »

Label rouge : 

- la comparaison avec le produit courant, 

- les éléments justificatifs de la qualité supérieure 

STG : 

- la description des éléments essentiels qui prouvent le 
caractère traditionnel du produit

SIQO, Cahier des charges et Prairies



Les CDC des SIQO sont un bon outil de 
pérennisation des prairies 

• Conditions de production (Tout SIQO)
• Part des prairies permanentes / naturelles dans la surface fourragère 
• Part des fourrages issus de prairies dans les rations 
• Surface minimale d’herbe par animal / âge des prairies / composition des prairies 
• Durée de pâturage obligatoire
• Encadrement de la fertilisation :…

• Définition de la zone géographique (AOP et IGP)
• Part des fourrages issus de la zone
• Maintien de la production et des exploitations sur la zone géographique et du tissu 

économique local 

 Conservation et Maintien des zones de prairies, 
 Développement économique et création de valeur ajoutée



PERSPECTIVES

• Développer les SIQO pour augmenter la différenciation et 
améliorer la rentabilité des exploitations 

• Renforcer les dispositions agro-écologiques dans les 
SIQO

• Renforcer le lien entre le produit et son origine

• Et donc …contribuer au maintien et à la préservation des 
prairies !



Pour aller plus loin… 



Propositions de mesures agro-écologiques 
concernant l’élevage 

9 thématiques

•Races autochtones menacées d’extinctionBiodiversité génétique

•Pâturage, chargement maximum, type 
d’aliments, limitation des concentrés, 
aliments non OGM

Alimentation

•Surface par animal, aire paillée, lumière 
naturelle, ventilation des bâtiments Bâtiments d’exploitation 

•Prairies multi-espèces, présence de haies, 
entretien des infrastructures agro écologiques

Caractéristiques des parcours

•Utilisation de la fumure, des herbicides sur la 
surface fourragèreIntrants de culture

• Interdiction antibiotiques à titre préventifUtilisation de médicaments

•Organisation de la traite, nettoyage des 
trayons, conservation du laitMicrobiodiversité des laits 

•Délais limités entre mise à jeun et abattageBien-être animal / Transport 
des animaux

•Attente minimale avant abattage, 
étourdissement obligatoire

Conditions à l’abattoir
18



2nd cas : Engager les exploitations agricoles 
habilitées vers une certification dans le cadre 
d’une démarche collective à l’échelle de l’ODG,
hors cahier des charges

3ème cas : Introduction dans le cahier des charges
d’une obligation de disposer d’une certification
environnementale ou d’une certification AB.

1er cas : Introduction dans les CDC
de dispositions agroécologiques spécifiques

Orientations du Conseil Permanent de l’INAO aux ODG 

suite à la non-publication de l’arrêté 
d’application de l’article 48 de la loi EGALIM


